
Peut-on licencier un salarié qui dénonce une situation de travail
illégal ?

Réponse courte

Non, un salarié qui dénonce une situation de travail illégal bénéficie d'une protection légale absolue contre tout

licenciement lié à cette dénonciation. Le licenciement prononcé en représailles d'un signalement est frappé de nullité

absolue selon l'article L.271-2 du Code du travail. Cette protection s'applique dès lors que le signalement est fait de

bonne foi, même si les faits s'avèrent ultérieurement inexacts. L'employeur qui procède à un tel licenciement

s'expose à des sanctions civiles et pénales.

Définition

Le lanceur d'alerte est un salarié qui signale ou divulgue, sans contrepartie financière directe et de bonne foi,

des informations concernant des violations potentielles ou avérées du droit du travail luxembourgeois, notamment

en matière de travail illégal, de sécurité ou de conditions de travail. Cette notion a été renforcée par la loi du 16

mai 2023 transposant la directive européenne sur la protection des lanceurs d'alerte.

Le travail illégal comprend notamment le travail dissimulé, l'emploi d'étrangers sans autorisation, le non-respect

des règles relatives à la durée du travail, à la rémunération ou aux conditions de sécurité.

Conditions d’exercice

L'application du régime de protection des lanceurs d'alerte est soumise à des conditions strictes définies par la

législation luxembourgeoise. Pour bénéficier de la protection légale, le salarié doit :

Agir de bonne foi avec des motifs raisonnables de croire à la réalité des faits signalés

Respecter la procédure de signalement graduée prévue par la loi (interne puis externe)

Effectuer le signalement auprès des personnes ou organismes habilités à le recevoir

S'abstenir de toute dénonciation calomnieuse ou manifestement abusive

Préserver la confidentialité des informations non publiques obtenues

Le signalement peut être interne (employeur, délégués du personnel, référent désigné) ou externe (ITM, autorités

judiciaires, autorités de contrôle).
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Modalités pratiques

La gestion juridique d'un licenciement contesté suite à une dénonciation suit une procédure particulière avec

inversion de la charge de la preuve. En cas de licenciement suite à une dénonciation, l'employeur doit :

Prouver que le licenciement repose sur des motifs étrangers au signalement

Démontrer l'existence d'une cause réelle et sérieuse indépendante

Respecter scrupuleusement la procédure normale de licenciement

Documenter précisément les motifs invoqués avec preuves à l'appui

Le salarié dispose de 15 jours pour contester la validité du licenciement devant le président du tribunal du travail en

référé. La procédure est accélérée compte tenu de l'urgence sociale.

Pratiques et recommandations

L'employeur doit impérativement :

Mettre en place une procédure interne de signalement confidentielle et accessible

Traiter les alertes avec diligence, impartialité et dans des délais raisonnables

Documenter précisément tout processus disciplinaire avec chronologie détaillée

Former l'encadrement sur les droits des lanceurs d'alerte et les risques juridiques

Garantir la traçabilité des décisions et l'égalité de traitement entre salariés

Protéger l'identité du lanceur d'alerte autant que possible

Éviter tout traitement défavorable même indirect du salarié signalataire

Cadre juridique

Article L.271-1 : Protection générale des lanceurs d'alerte

Article L.271-2 : Nullité absolue des mesures de représailles

Article L.271-3 : Procédure de signalement graduée obligatoire

Article L.271-4 : Protection de la confidentialité et de l'identité

Article L.271-5 : Sanctions en cas de violation de la protection

Loi du 16 mai 2023 relative à la protection des lanceurs d'alerte

Article L.124-11 : Nullité du licenciement abusif

Article L.151-1 : Principe de non-discrimination

Directive (UE) 2019/1937 du 23 octobre 2019
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La charge de la preuve est inversée : c'est à l'employeur de démontrer que le licenciement n'est pas lié au signalement. La

protection s'applique même si les faits signalés s'avèrent inexacts, dès lors que le salarié était de bonne foi au moment du

signalement. Les sanctions peuvent inclure la réintégration obligatoire et des dommages-intérêts substantiels.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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